
Règlementation en zone vulnérable – Couverture des sols pour limiter les fuites d’azote  

 

 

 

 

MESURE 7 

 
Couverture des sols pour limiter les fuites d’azote au cours de périodes 

pluvieuses 

 

Les fuites de nitrates (forme minérale soluble de l’azote) par lessivage des sols sont élevées pendant 
les périodes pluvieuses à l’automne et au printemps. Or, la couverture végétale des sols à la fin de l’été 
et à l’automne contribue significativement à leur réduction en immobilisant temporairement l’azote 
sous forme organique, en particulier au moyen de cultures intermédiaires pièges à nitrates (CIPAN) 
autrement appelées « engrais vert ». 

Ainsi, la couverture des sols est rendue obligatoire : 

- Pendant les intercultures courtes entre une culture de colza et une culture semée à 
l’automne. La couverture peut être obtenue par des repousses de colza denses et homogènes 
spatialement qui doivent alors être maintenues au minimum 1 mois. 

- Pendant les intercultures longues : période comprise entre une culture principale récoltée en 
été ou en automne et une culture semée après le début de l’hiver. 

Cas général : modalité d’application pendant les intercultures longues 

 

 

 



 

 
En Dordogne, un arrêté préfectoral relatif à la lutte contre les ambroisies et prescrivant leur 
destruction obligatoire dans le département a été signé le 22 mai 2018. 

Dates d’implantation et de destruction des couverts, durée de maintien 

 

- Les CIPAN, les cultures dérobées et les couverts végétaux en interculture doivent être 
implantés avant le 30 septembre. 

 

- Pour les ilots sur lesquels la récolte de la culture principale est comprise entre le 15 septembre 
et le 15 octobre, la mise en place de CIPAN, de cultures dérobées ou de couverts végétaux en 
interculture longue est obligatoire dans les 15 jours suivant la récolte. 
 

- Derrière maïs grain, sorgho grain et tournesol, la mise en place de CIPAN, de cultures dérobées 
ou de couverts végétaux en interculture est également possible, avec une implantation avant 
le 1er décembre. 
 

- Les CIPAN, les cultures dérobées et les couverts végétaux en interculture et les repousses de 
céréales ou de colza ne peuvent pas être détruites avant le 15 novembre. 
 

- La durée minimale de maintien du couvert est de 2.5 mois à compter de la date de semis. 
 

 

 

Adaptations des modalités de couverture du sol : les justificatifs doivent être 
consignés dans le cahier d’enregistrement. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 


